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AKTUELL ACTUALITE ATTUALITÀ

communes soumises à l'obligation de
créer des organismes de protection
depuis la révision de 1978 de la loi sur
la protection civile, cette planification
fait partie intégrante du recensement
en matière de protection civile. Il
s'agit en l'espèce d'une tâche prioritaire.

Il incombe au chef local et au
chef de l'office communal de la
protection civile de donner périodiquement

connaissance de cette planification
aux responsables politiques. C'est

le seul moyen pour eux de se faire une
image exacte des besoins de la protection

civile et de son état de préparation.

De la sorte, ils pourront aussi se
rendre compte de ce qui reste à faire
et des contraintes liées au temps à

disposition.
Une série d'autres planifications
s'ajoute à la planification générale,
toutes aussi importantes dans l'optique

de la réalisation de l'état de
préparation à l'intervention.
Je pense avant tout au plan d'attribution

des abris. Celui-ci sert à attribuer
à la population les abris existants ou
les abris de fortune qui doivent encore
être aménagés en cas de mise sur pied
de la protection civile; il fournit les
bases pour l'aménagement et l'installation

de ces abris. Les autorités politiques

doivent aussi connaître ce plan
qui, s'il est bien compris, peut déterminer

la suite des opérations. Ce plan
montre aux autorités où il y a lieu, le
cas échéant, de construire des abris
publics ou si elles peuvent renoncer à

de telles réalisations. Relevons par
ailleurs qu'il est dans l'intérêt général
que les habitants de notre pays
connaissent quels abris leur sont attribués

dans la mesure où ceux-ci ne se
trouvent pas dans leurs maisons
d'habitation. A diverses reprises, le Parlement,

le Conseil fédéral de la protection

civile ont observé que l'attribution
des abris devait être publiée partout

où cela se justifie. Une telle
mesure répond en effet à un réel

besoin d'information et améliore la
compréhension envers la protection
civile. La commune décide en principe
de la manière dont la population sera
informée. Elle peut fort bien, pour se

faire, recourir aux moyens de
l'informatique. Dans tous les cas, il est
important d'observer les principes
généraux régissant la protection des
données et les éventuelles dispositions
légales en la matière. On empêchera,
notamment, que des tiers non autorisés

aient sans autre accès à des

renseignements personnels.
Il existe d'autres planifications: celle
dans le domaine de l'alarme qui, en
temps de paix comme en temps de

guerre, peut servir d'élément de
conduite à l'échelon communal, ainsi
que la planification de l'eau d'extinction

qui consiste à assurer le ravitaillement

en eau d'extinction en cas de
mise sur pied de la protection civile
pour le service actif.
Toutes ces mesures revêtent une
importance capitale dans l'optique de la
réalisation rapide de l'état de préparation

à l'intervention de la protection
civile. En d'autres termes, c'est d'elles
que dépend en fin de compte la
protection de la population en cas
d'urgence.

2.2.5 Les mesures de construction
Pour pouvoir concrétiser dès que
possible le principe selon lequel chaque
habitant de la Suisse doit disposer
d'une place dans un abri, il importe
que les autorités communales fassent
en sorte que des abris soient effectivement

aménagés dans les nouveaux
bâtiments comprenant normalement
des caves ainsi que lors de transformations

importantes. Cela signifie que les
autorités ne devraient admettre des

exceptions à ce principe que pour des
raisons techniques ou s'il existe un
danger. L'expérience montre en effet
que la construction d'abris publics, qui
doit notamment être financée par des

contributions de remplacement
perçues auprès des maîtres d'œuvre
libérés de l'obligation de construire un
abri, se heurte souvent à de grosses
difficultés et n'intervient généralement

qu'avec des retards notables. Ce
qui est de la plus haute importance,
c'est que les autorités communales
mettent à profit chaque occasion
appropriée pour combler les lacunes en
matière d'abris et de constructions de
protection des organismes et du
service sanitaire. Il va de soi que de telles
réalisations devraient autant que
possible se faire avec le concours de
toutes les personnes intéressées.
Près de la moitié des places faisant
encore défaut aujourd'hui pour protéger

les habitants à proximité de leur
habitation doivent être créées dans les
petites communes soumises à l'obligation

de construire des abris depuis
1978 seulement. Dans ces communes,
il existe très peu de possibilités
satisfaisantes de protection de fortune. La
toute première priorité en matière de
mesures de construction revient dès
lors aux abris destinés à la population.
Comme l'activité dans le bâtiment
n'est, le plus souvent, pas très animée
dans ces localités, il se crée relativement

peu d'abris obligatoires. Le
manque de places protégées doit donc
être couvert principalement par des
abris publics.
Dans ces mêmes communes, les
constructions des organismes et du
service sanitaire font souvent aussi
défaut. En combinant de telles
constructions et des abris publics, ou
en les intégrant partiellement dans
ceux-ci, on devrait pouvoir combler
cette lacune en même temps que l'on
prendra les mesures indispensables à

la protection de la population.
Il est important de mentionner dans ce
contexte que la mise en vigueur probable,

le 1er janvier 1986, des lois révisées

sur la protection civile et sur les
constructions de protection civile aura
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